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long siège et l’abandonner à ses propres forces, lorsque 
• l’ennemi aura forcé le débarquement et acquis une supé

riorité décidée, alors il s’arrêtera à en faire le siège, ou il 
cherchera à pénétrer dans le pays.

S’il entreprend le siège, supposons qu’il ait le tems de 
le terminer avant le départ des vaisseaux et qu’on ne puis
se assembler assez de forces pour lui faire lever, il sera bien 
hardi, s’il se hasarde à laisser pendant l’hiver une garni- 

dans Québec. Les troupes françaises cantonnées au-son
tour de la ville, ne permettront pas à cette garnison de 
s’éloigner du chemin couvert sans combattre.

Comment pourra-t-elle se pourvoir de la quantité im- 
de bois nécessaire pour passer la mauvaise saison î 

Ou prendra-t-elle des bestiaux pour les malades qui ne peu
vent être nourris avec la viande salée.

mense

Ce projet de se cantonner autour de Québec fut donné 
en 1759 et aurait forcé les Anglais de rendre la place au mi
lieu de l’hiver.

Mais le Gouverneur et l’Intendant auxquels il fut pro
posé, assurèrent que la Colonie était dans l’impossibilité 
de fournir les vivres nécessaires pour nourrir les troupes 
dans ces cantonnemens.

Si l’ennemi au lieu de faire le siège de Québec, s’en 
contente d’en masquer la garnison avec une partie de son 
armée, et entreprend de pénétrer dans l’intérieur du pays, 
alors les troupes battues se retireront à dix lieues au dessus 
de Québec, derrière la rivière de Jacques-Cartier.

C ’est une barrière impénétrable et qui couvre par ter
re, toute la rive gauche du fleuve. La rive droite qui est 
moins importante est coupée à peu près à la même distance 
par des rivières et des positions aisées à soutenir, et les


